
a. Garantie. Sous réserve des conditions énoncées à la section 10 des présentes, 
Sonos garantit que le produit sera exempt de défauts de matériaux et de 
fabrication pour une période d’un (1) an à compter de la date d’achat 
originale. 

 

b. SONOS NE GARANTIT PAS QUE LE PRODUIT FONCTIONNERA SANS 
INTERRUPTION NI ERREUR OU QUE TOUTES LES ERREURS OU QUE TOUS LES 
DÉFAUTS SERONT CORRIGÉS; QUE TOUTES LES FONCTIONS, LES 
FONCTIONNALITÉS OU LES SERVICES EXÉCUTÉS OU FOURNIS PAR ELLE, Y 
COMPRIS LES FONCTIONNALITÉS ET LES SERVICES DE TIERS, CONTENUS DANS 
LES LOGICIELS DU PRODUIT RÉPONDRONT À VOS EXIGENCES; QUE TOUTES 
LES FONCTIONNALITÉS, LES FONCTIONS OU QUE LE SERVICE CONTINUERONT 
D’ÊTRE OFFERTS; QUE LES LOGICIELS DU PRODUIT SERONT COMPATIBLES OU 
QU’ILS FONCTIONNERONT AVEC LES LOGICIELS, LES SERVICES OU LES 
APPLICATIONS DE TIERS. SI VOUS ÊTES UN CLIENT, CETTE GARANTIE S’AJOUTE 
À VOS DROITS PRÉVUS PAR LA LOI ET NE LES COMPROMET EN RIEN. SAUF 
DANS LA MESURE STIPULÉE À L’ARTICLE 10(D), ET SOUS RÉSERVE DES LOIS 
CONCERNANT LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR QUI POURRAIENT 
CONTREDIRE CE QUI SUIT, LA SEULE RESPONSABILITÉ DE SONOS ET VOTRE 
SEUL RECOURS, EN CAS DE VIOLATION DE LA GARANTIE QUI PRÉCÈDE SERA, À 
L’ENTIÈRE DISCRÉTION DE SONOS, LA RÉPARATION OU LE REMPLACEMENT 
DU PRODUIT OU, SI AUCUNE DE CES OPTIONS N’EST RAISONNABLEMENT 
POSSIBLE, UN REMBOURSEMENT DU MONTANT PAYÉ, MOINS LES MONTANTS 
ATTRIBUABLES À VOTRE UTILISATION PRÉALABLE. 

 

c. Limitations. La garantie qui précède ne s’applique pas aux problèmes du 
produit dans la mesure où ils résultent de : (i) votre manquement à appliquer 
tous les correctifs ou toutes les corrections d’erreurs au produit mis à votre 
disposition par Sonos; (ii) l’utilisation du produit d’une manière pour laquelle 
il n’a pas été conçu ou autorisé en vertu du présent accord; (iii) l’utilisation 
du produit avec d’autres produits, du matériel ou des produits non fournis 
par Sonos et en contradiction avec la documentation fournie par Sonos. En 
outre, Sonos vend exclusivement ses produits directement ou par 
l’intermédiaire de détaillants et de revendeurs en ligne agréés. L’achat d’un 
produit auprès ou par l’intermédiaire de toute personne (y compris un 
détaillant, un revendeur ou une source en ligne) autre que Sonos, qu’un 
détaillant agréé ou qu’un revendeur en ligne agréé aura pour effet 
d’ANNULER toute garantie autrement applicable offerte par Sonos sur un tel 
produit, peu importe l’état dudit produit ou le fait qu’il soit « neuf  » ou « 
usagé ». Malgré ce qui précède, les limitations et les conditions énoncées 



dans la section 10(c) ne s’appliquent pas dans la mesure où un produit 
répond à la définition d’un « produit de consommation » en vertu de la loi sur 
la garantie Magnuson-Moss. 

 

d. Dégagement de responsabilité. SOUS RÉSERVE DES DISPOSITIONS EXPRESSES 
ÉNONCÉES CI-DESSUS, SONOS NE FAIT AUCUNE AUTRE GARANTIE QUE CELLES 
IMPLICITES DANS LA LOI CONCERNANT CE PRODUIT. SONOS ET SES 
FOURNISSEURS DÉCLINENT EXPRESSÉMENT PAR LA PRÉSENTE TOUTE AUTRE 
GARANTIE ET CONDITION. VOUS ASSUMEZ TOUTES LES RESPONSABILITÉS 
QUANT AU CHOIX DU PRODUIT POUR L’OBTENTION DES RÉSULTATS 
ESCOMPTÉS, AINSI QU’EN CE QUI CONCERNE L’INSTALLATION ET 
L’UTILISATION DU PRODUIT. L’INSTALLATION DES LOGICIELS DU PRODUIT 
PEUT AVOIR UNE INCIDENCE SUR LA DISPONIBILITÉ ET LA CONVIVIALITÉ DE 
LOGICIELS, D’APPLICATIONS OU DE SERVICES DE TIERS, AINSI QUE SUR 
D’AUTRES PRODUITS OU SERVICES DE SONOS. AUCUNE INFORMATION ORALE 
OU ÉCRITE OU AUCUN CONSEIL DONNÉ PAR SONOS OU UN REPRÉSENTANT 
SONOS AGRÉÉ NE SAURAIT CONSTITUER UNE GARANTIE. 

 


